Chers amis

Depuis 2004 AIRES mène des actions en faveur de la qualité environnementale des équipements sportifs.

Une note générale sur la démarche HQE et la meilleure façon de l’appréhender et de la mettre en œuvre vous a été adressée le 26 avril 2005.
Au Salon du Sport, du Loisir, du Tourisme et des Territoires des 25-27 janvier 2006 à Grenoble, AIRES a pris en charge l’atelier sur "La maîtrise de l'énergie dans les équipements sportifs". 
AIRES et l’AFNOR ont co-organisé une réunion d’information-débat le 9 mars 2006 sur « L’impact environnemental et sanitaire des produits entrant dans la construction des équipements sportifs tout au long de leur cycle de vie ». 

Dans le cadre de Cité Sport, AIRES a organisé et animé un atelier « la HQE dans les équipements sportifs », à Metz, le 3 novembre 2005, à Lille le 15 décembre 2005 et à Caen le 13 avril 2006.

Devant la nécessité d’améliorer la qualité environnementale des équipements sportifs qui pour une bonne part datent des années 1970-85, devant le nombre croissant d’opérations auto-proclamées HQE, alors que la démarche est trop souvent mal connue, mal comprise et mal mise en œuvre, devant les spécificités des installations sportives, AIRES a souhaité lancer en 2007 une réflexion sur la démarche HQE® appliquée aux équipements sportifs et sur l’opportunité d’élaborer des référentiels adaptés à leurs principales familles. 

AIRES a ainsi organisé, le 11 janvier 2007, dans les locaux du CSTB, une réunion à laquelle étaient invités des représentants de toutes les familles d’acteurs concernés (une cinquantaine de personnes), pour qu’ils puissent entendre des responsables des organismes en charge de la démarche HQE®  et du processus de certification, débattre et faire connaître leur point de vue sur la suite à donner. 

L’association HQE, reconnue d’utilité publique, regroupe la plupart des organisations professionnelles de la construction avec l’appui du ministère de l’Equipement. Elle développe le concept qu’elle a formalisé. Pour crédibiliser la démarche, une certification a été mise en place avec AFAQ-AFNOR Certification et le CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) qui a ensuite filialisé l’activité (Certivéa). La certification tertiaire est opérationnelle pour les locaux d’enseignement et de bureaux.

Après une introduction de Roger Bonnenfant, notamment pour resituer la démarche HQE® par rapport au développement durable, sont intervenus : 

Guy Chautard :directeur de l'association HQE (www.assohqe.org/ ) 

Catherine Vincensini : chargée de mission AFAQ-AFNOR Certification (www.afaq.org/ ) 

Patrick Nossent : Président de Certivea, filiale du CSTB (www.certivea.fr/ ) 

Rappelons que :

· la HQE® des bâtiments consiste à maîtriser leurs impacts sur l’environnement extérieur et à créer un environnement intérieur sain et confortable. Elle comporte 14 cibles : www.assohqe.org/docs/deqe.pdf .

· La certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE® permet de distinguer des bâtiments répondant réellement aux critères de la HQE® et engage le Maître d’Ouvrage dans un processus d’amélioration continu. 

Le compte rendu détaillé est joint en annexe.
De la réunion nous retirons le sentiment qu’il y a un consensus sur l’intérêt de réaliser un ou des référentiels pour l’application de la démarche HQE®  aux équipements sportifs, mais que la discussion reste ouverte en ce qui concerne une éventuelle certification.

La réunion a bien fait ressortir la difficulté de la tâche, compte tenu des fortes spécificités des équipements sportifs en général et des fortes différences selon les familles (gymnases, piscines, patinoires, patinoires…), selon l’utilisation privilégiée (EPS, sport de compétition, loisir…), selon le niveau de pratique, selon le degré de polyvalence (Hélène Fortin a proposé au nom du ministère une « semi-spécialisation » des équipements), selon qu’il s’agit d’une construction ou d’une modernisation….

Il ne faut donc pas se cacher que la réalisation de référentiels HQE constitue un chantier lourd, nécessitant un investissement des acteurs de la filière et des moyens. Il ne peut être mené que dans le cadre de l’association HQE (propriétaire de la démarche HQE®), association à laquelle AIRES vient d’adhérer. 

Dans un premier temps, il est nécessaire que les organisations représentatives des différentes familles d’acteurs, en particulier des collectivités territoriales, affirment officiellement leur intérêt pour cette démarche, prennent position par rapport à la certification, et s’engagent sur une participation active aux travaux.

Il est à noter que l’ANDES (Association Nationale des Elus chargés des Sports) et l’ANDIISS (Association Nationale des Directeurs et Intervenants d'Installation et des Services des Sports), que nous avons contactés, déclarent que la HQE est pour eux une priorité. Par ailleurs l’ADEME s’est dite favorable et susceptible de s’impliquer.

Si un accord de principe suffisamment large se dégage, un groupe de travail, au sein de l’association HQE, pourrait être chargé d’élaborer un projet de cahier des charges pouvant comporter plusieurs scénarios. Cette phase est indispensable pour cerner l’ampleur et la complexité de la tâche et donc les moyens à mobiliser et définir une stratégie. 

Dans un troisième temps, si les conditions sont réunies, l’association HQE, selon sa façon habituelle de procéder, lancerait un appel d’offres pour choisir un « maître d’œuvre » qui travaillerait dans le cadre d’un groupe de pilotage de cette association et qui pourrait être animé par AIRES.

Nous attendons donc vos réactions et votre avis sur le projet et le déroulement de l’opération envisagé.

Bien cordialement

Le président                                                                      Le secrétaire général

Jean-Marie Geveaux                                                        Roger Bonnenfant
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HQE et équipements sportifs

Compte rendu de la réunion du 11 janvier 2007

Roger Bonnenfant, secrétaire général de AIRES (Association pour l’Information et la Recherche sur les Equipements de Sport et de Loisirs). 
Je suis en fonction au ministère de l’Equipement, à la Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction où je travaille sur le développement durable. 

AIRES est une association d'intérêt général dont les membres représentent toutes les familles d’acteurs concernées par les équipements sportifs et de loisirs, des maîtres d'ouvrage aux utilisateurs en passant par tous les types d'intervenants (programmistes, architectes, bureaux d'étude, entreprises, gestionnaires...). Sa représentativité et sa vocation d’intérêt général ont été reconnues par le ministère des Sports avec lequel AIRES est liée, depuis sa création en 1995, par une convention d’objectifs pluriannuelle. Je remercie Hélène Fortin et Laurent de Félice d’avoir bien voulu le représenter aujourd’hui.

La vocation de AIRES est de contribuer à une amélioration, en qualité et en coût, du service rendu par les lieux de pratiques sportives, de favoriser leur accessibilité pour tous et d’œuvrer pour une participation plus efficace du sport, au sens large, au développement durable des territoires. 

Elle est présidée par Jean-Marie Geveaux, député, vice-président du conseil général de la Sarthe et qui vous prie de bien vouloir excuser son absence, alors qu’il porte un intérêt particulier au sujet que nous allons traiter, sujet qui s’inscrit dans l’approche de développement durable que AIRES privilégie. C’est ainsi que nous terminons, avec ETD qui est une émanation de la Caisse des dépôts et de la DATAR, devenue la DIACT, une étude sur le thème « Pratiques sportives, lieu de pratique sportive et développement durable des territoires. 

Je dirai deux mots sur le développement durable car il y a souvent des ambiguïtés sur ce que recouvre cette expression. On peut dire que le développement durable est une nouvelle façon de penser, une démarche de projet collective, l’objectif étant de réconcilier efficacité économique, protection de l’environnement et équité sociale, mais également de préserver la santé de tous et ceci en associant tous les acteurs dans une démarche participative. Ce concept est parfois qualifié de flou. Il est vrai qu’il ne prend de la substance que lorsqu’il est appliqué à un territoire. Cela suppose bien sûr que les différents acteurs et les composants de ce territoire soient « vertueux ». Mais l’addition de bonnes volontés et d’actions soucieuses de l’environnement, de l’activité économique et du social, ne suffisent pas. Le développement durable est, par essence, transversal. Tous les projets concernant ce territoire doivent s’inscrire dans une stratégie locale mais globale, et ceci à moyen terme. Agir sur un des éléments, par exemple les bâtiments, ne constitue pas en soi un projet de développement durable. La qualité environnementale des bâtiments est une condition nécessaire mais non suffisante. 

D’une enquête que nous avons effectuée, il ressort que la démarche HQE est trop souvent mal comprise et mal mise en œuvre. Nous avons donc décidé de contribuer à sa promotion, à l’exploitation de tout son potentiel et à son replacement  dans l’ensemble du processus, de tout à fait l’amont jusqu’à la fin de vie des bâtiments. Cela suppose notamment que les spécificités des principales familles d’équipements sportifs soient bien prises en compte dans des référentiels adaptés.

C’est la raison pour laquelle nous avons pris l’initiative, avec l’association HQE, représentée par son directeur Guy Chautard, l’AFAQ-AFNOR Certification, représentée par Catherine Vincensini, chargée de mission certification, et Patrick Nossent, président de CERTIVEA, (filiale du CSTB), d’inviter les différentes familles d’acteurs concernées à une réunion d’information débat. Information sur la démarche HQE et sur la certification, information sur le rôle de ces acteurs et débat sur l’opportunité d’aller ensemble plus loin dans l’application de la HQE® aux équipements sportifs.
Guy Chautard, directeur de l’association HQE.

Cette réunion me fait d’autant plus plaisir que le sport et l’environnement me tiennent également à cœur. 

Tout le monde connaît l’association de nom mais ses fonctions sont souvent méconnues. A quoi sert-elle, sachant qu’elle ne fait pas de formation HQE, ne délivre pas de labels, n’a pas un rôle de conseil ? Elle régule la démarche HQE dont elle détient la licence de la marque pour le territoire français. 

L’association née en 1996, à but non lucratif, est reconnue d’utilité publique. Elle gère la démarche HQE, aboutissement des travaux de l’atelier ATEQUE du Plan Urbanisme Construction Architecture,

Les missions de l’association : 

-  elle est seule habilitée à définir collectivement la HQE appliquée aux bâtiments et aux cadres de vie bâtis. 

Le mot le plus important est « collectivement ». La démarche HQE est une appropriation collective portée par l’association dans son ensemble. Il n’y a pas une vérité sur la HQE. C’est un ensemble de propositions qui donnera un consensus selon les définitions données. 

Jusqu’à très récemment, la démarche HQE ne concernait que les bâtiments. Nous expérimentons une démarche HQE appliquée à l’aménagement, à l’échelle des ZAC et des quartiers/lotissements. 

- proposer une démarche opérationnelle pour obtenir cette qualité soit en travaillant directement avec les professionnels soit en  incluant dans la démarche un système de management. C’est la voie choisie. 

Elle doit enfin assurer la promotion de la démarche sur les plans national et international et participer aux travaux de normalisation. 

Les membres 

Ils appartiennent à trois familles : les institutions publiques (essentiellement, mais pas uniquement, les collectivités territoriales), les organismes collectifs et des professions, et les associations. 

Il n’y a pas d’adhérent à titre privé. C’est toujours à travers des fédérations ou des syndicats que les intervenants sont représentés au sein de l’association. Chacun y parle au nom de sa profession et non pas au nom de son entreprise, ce qui est cohérent avec le rôle d’utilité publique 

Au 12 septembre 2006 nous avions 83 adhérents, sans compter les invités, dont l’Etat qui ne peut adhérer à une association. Trois ministères sont toujours conviés à nos travaux : l’Equipement, l’Ecologie et le Développement Durable, et la Culture puisque les architectes en dépendent. Deux missions interministérielles sont aussi invitées : la MIES (effet de serre), et la MIQCP (Qualité des constructions publiques). 

L’association comporte 5 collèges. 

- maîtrise d’ouvrage. Il représente la commande publique des constructions dites HQE. Les 33 membres, soit 40 % des effectifs, sont majoritairement des conseils régionaux et des conseils généraux. En font partie aussi des villes, comme Paris, mais aussi des petites communes comme Le Sequestre, village de Midi-Pyrénées de 1 000 habitants. Sont également membres de ce collège la Caisse des dépôts et des consignations et le syndicat national des aménageurs et lotisseurs (SNAL). 

- maîtrise d’œuvre : essentiellement les programmistes, les économistes de la construction et les architectes qui sont représentés à travers leurs syndicats. L’ordre régional des architectes Ile-de-France est également adhérent.

- entreprises et industrie : 12 membres dont les trois fondateurs, Capeb (Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment), FFB (Fédération Française du Bâtiment) et AIMCC ( Association des Industries des Produits de Construction). Depuis d’autres acteurs, comme des syndicats par filières, plastique alvéolaire, syndicat des énergies renouvelables, tuiles et briques, bois et ameublement …nous ont rejoint. 

- experts : CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment), ADEME, qui finance nombre de nos projets, AFAQ-AFNOR, expert en matière de certification…. 

- conseils et soutiens : 17 membres aux profils très variés. Associations de défense de l’environnement, regroupements d’architectes s’intéressant à la démarche HQE, associations représentant la mouvance développement durable, agences régionales sur l’environnement (ARENE Ile de France par exemple). Il est prévu aussi que l’association AIRES fasse partie de ce collège. 

Nous avons également cinq membres invités représentant l’Etat. 

Nous comptons enfin 7 membres d’honneur, intuitu personae, au titre du service rendu, non pas simplement pour l’association mais pour la démarche ou de manière générale en termes de développement durable. Parmi eux, notre président depuis le 30 mai 2006, Dominique Jourdain, maire de Château-Thierry et président d’Eco Maires (Association des maires pour l’environnement et le développement durable), Dominique Bidou, président historique de l’association pendant ses dix premières années, Olivier Piron, ancien secrétaire général du PUCA. 

Nous avons 21 administrateurs, représentés à parité par collège, dont 8 siègent au bureau. 

Nous sommes une équipe de 4 salariés : un directeur, moi-même, une assistante et deux chargés de mission, communication d’une part et aménagement et centres de ressources HQE d’autre part. 

Le fonctionnement de l’association est basé sur des groupes de travail de ses membres.

- le groupe principal élabore et met à jour annuellement les référentiels HQE. 

- un groupe, le SUC comprenant le SYPAA (SYndicat des Programmistes en Architecture et en Aménagement), l’UNSFA (Union Nationale des Syndicats Français d Architectes) et la CICF (Chambre de l’ingénierie et du conseil de France), depuis 2 ans réfléchit à un nouveau positionnement de la démarche HQE, en charnière avec le développement durable. J’espère qu’il aboutira d’ici la fin 2007. 

- un groupe anime le dispositif de certification. Il reçoit les demandes de mise en place d’une certification pour de nouveaux types de construction. S’il les estime pertinentes, une proposition est faite au conseil d’administration. L’appréciation de la démarche HQE par rapport à la réhabilitation du parc existant relève aussi de ce groupe. 

Nous avons lancé en septembre une vaste expérimentation, qui va durer 3 ans, sur 10 opérations lauréates, pour tester un référentiel de démarche HQE appliqué à l’aménagement à l’échelle de la ZAC ou du lotissement. 

Nous réfléchissons aussi à « l’exploitation HQE », sa définition et l’intérêt ou non d’une certification.. 

- un groupe, comprenant La Caisse des dépôts (nouveau membre), des organismes financiers et d’assurance…réfléchit à la méthodologie pour évaluer le coût global en démarche HQE et les méthodes de financement. Comment intégrer la HQE dans les calculs économiques ?

- un groupe coordonne la vingtaine de centres de formation  qui ont signé notre Charte des formations continues à la démarche HQE®. 

La marque HQE® a été déposée pour protéger un concept sur lequel seule l’association HQE peut intervenir grâce à un langage commun élaboré par l’ensemble des professionnels.

Les centres de ressources HQE régionaux : nés en 2007, ils bénéficient d’un soutien financier de l’ADEME à hauteur d’un demi-poste par région. 

La démarche HQE se définit de deux façons :

- la définition formelle : maîtrise des impacts sur l’environnement extérieur, et création d’un espace intérieur sain et confortable. 

- la définition explicite de la qualité environnementale (DEQE) correspondant aux 14 cibles. 

La famille de cibles sur l’environnement extérieur (éco-construction), correspond plutôt à la phase amont d’un bâtiment, à la conception. Elle comprend trois cibles : la maîtrise d’une relation harmonieuse du bâtiment avec l’environnement immédiat - le choix intégré des procédés et produits construction (la HQE correspond à un bâtiment globalement satisfaisant, utilisant intelligemment les différents matériaux et procédés disponibles) - le chantier à faible nuisance.

La deuxième famille de cibles (éco-gestion) correspond à la phase d’exploitation. Elle comprend 4 cibles : la gestion de l’énergie et de l’eau (maîtrise des consommations) - la gestion des déchets d’activité (tri, collecte…) - et entretien et maintenance.. 

Enfin, 4 cibles concernent le confort (hygrothermique, acoustique, visuel, olfactif) et 3 la santé (qualité sanitaire des espaces, de l’air et de l’eau). Elles sont un peu le garde-fou d’une approche tout énergie. Non seulement le bâtiment ne doit pas consommer beaucoup mais il doit être agréable d’y vivre et sain. 

La démarche HQE, c’est ces 14 cibles, de qualité environnementale, accompagnées des systèmes de management ainsi définis : permettre de faire ce que l’on dit et dire ce que l’on fait. Il est à noter que le SME (système de management environnemental), qui est dans la démarche générique, est plus large que ce qu’on appelle dans le certificat le SMO (système de management d’opération) qui est de la conduite de projet. Le SME permet de faire un pas de plus vers le développement durable. 

La mise en œuvre de la démarche peut se faire de deux façons : 

- la démarche volontaire : le maître d’ouvrage l’utilise à sa façon pour améliorer son projet. Cette approche fait connaître la HQE améliore les pratiques environnementales dans le domaine de la construction, mais avec le risque que la démarche soit galvaudée. 

Certains ont souhaité que soit mise en place une procédure permettant de s’assurer qu’une opération respectait effectivement la démarche.

- la certification : elle a été mise en place après une expérimentation, de 2001 à 2003, et beaucoup de débats au sein de l’association.  

Le certificat, c’est les référentiels de la démarche HQE adaptés à des types d’opérations ou d’ouvrages particuliers. L’association, titulaire de la licence de la marque HQE, approuve les référentiels. Elle s’est associée à AFAQ-AFNOR certifications pour certifier les ouvrages et  associer les marques NF et HQE®. 

L’association établit des référentiels pour dire comment on doit procéder pour obtenir une démarche HQE. Les référentiels de certification sont là pour dire : a-t-on atteint et a-t-on bien appliqué la démarche ? Ils ne doivent donc pas être utilisés pour faire de la HQE.

Du point de vue du maître d’ouvrage, les deux démarches ont leurs avantages et leurs inconvénients. La plus utilisée est évidemment la démarche volontaire, mais c’est la moins valorisante et valorisée. La démarche certifiée est plus contraignante, mais donne plus de crédit, puisqu’on est certain que vous avez été audité par des audits extérieurs, et que vous avez atteint les résultats attendus. 

Dans le domaine du logement, il existe une certification pour les maisons individuelles. Le certificat est délivré par CEQUAMI qui a proposé à l’association HQE un référentiel de certification basé sur un nombre de points, avec des cibles qui sont incontournables. Il n’y a pas forcément un profil minimum à atteindre. Nous sommes en train de tester un nouveau certificat sur les logements qui sera géré par QUALITEL. 

Il est à noter que, de son côté, Cerqual, filiale de l’association Qualitel, délivre depuis 2003 la certification Habitat et Environnement s’appliquant aux logements neufs, en immeubles collectifs et individuels groupés.
Dans le domaine du tertiaire, deux types d’opérations sont certifiables : les bureaux et les locaux d’enseignement. 

Le référentiel de certification bâtiments tertiaires est basé sur un profil de l’ensemble des cibles à atteindre. Chaque cible peut être traitée selon 3 niveaux : base, performant, très performant. Le profil est défini par le maître d’ouvrage mais doit comporter au moins 3 cibles en très performant et 4 en performant

Pour les équipements sportifs, si vous pensez que le certificat est pertinent pour votre approche, vous aurez à imaginer d’une part le référentiel HQE applicable, et d’autre part la façon de vérifier qu’il a été bien respecté. 

Pour en savoir plus vous pouvez consulter notre site : www.assohqe.org 

Catherine Vincensini, chargée de mission à AFAQ-AFNOR certifications

Je vais faire le lien entre l’association HQE et les deux organismes certificateurs qui ont été cités, parce que ces derniers fonctionnent en tandem avec AFAQ-AFNOR certifications, filiale du groupe AFNOR, société anonyme dédiée à la certification.

L’AFNOR a plusieurs activités : la normalisation et des activités plus commerciales comme la certification, la formation, la diffusion des normes. 

La marque NF est une marque collective de certification incessible et insaisissable, propriété d’AFNOR. AFAQ-AFNOR certifications a une licence d’exploitation exclusive de cette marque. Elle est seule habilitée à certifier NF.

La marque NF, qui initialement ne concernait que les produits industriels, s’est élargie aux services (transports, lignes de métro, lignes de bus, services aux personnes âgées, ….). Il existe aussi NF environnement.

Dans la déclinaison NF produits, ce sont les certifications NF ouvrages qui ont démarré avec NF maisons individuelles et qui ont été étendues à NF bâtiments tertiaires (immédiatement avec le volet démarche HQE) puis à NF logements.

Nous avons plusieurs façons de certifier. 

- nous pouvons certifier directement en nous appuyant sur des organismes d’inspection pour faire les audits, ou des laboratoires pour faire les essais,

- nous pouvons déléguer la gestion technique de la certification, 

- nous pouvons déléguer la plupart des opérations de certification à un organisme qu’on appelle organisme mandaté. C’est le cas avec CERTIVEA, CEQUAMI et CERQUAL pour les logements. L’organisme est habilité à certifier en notre nom. La seule chose que nous gardons, c’est l’approbation des référentiels de certification. 

Pourquoi avons-nous mandaté ? Tout simplement parce qu’il y avait autour de nous des partenaires qui certifiaient sous leur propre marque et qu’il est apparu que la meilleure solution était de les associer à la certification en leur donnant une très grande autonomie. Cela s’est fait avec le CSTB, qui était le certificateur pour NF bâtiments tertiaires démarche HQE puis avec CERTIVEA qu’il a créé à cet effet. Cela nous a permis de développer plus largement la marque NF qui représente en gros 80 % des certifications en France.

La répartition des opérations entre AFAQ-AFNOR certifications et ses partenaires est précisée dans les référentiels de certification. Le référentiel NF bâtiments tertiaires démarche HQE indique ce que fait chacun des partenaires. C’est aussi précisé dans le contrat. 

AFAQ-AFNOR certifications est accréditée COFRAC. Et quand il y a un organisme mandaté, comme CERTIVEA, nous avons une accréditation conjointe. 

La marque NF démarche HQE est la propriété de l’AIMCC qui a donné une licence d’exploitation exclusive à l’association HQE. Et l’association, qui n’était pas certificateur, a choisi de travailler avec AFAQ-AFNOR certifications. Par convention, nous avons l’exclusivité de la certification démarche HQE qui ne peut être délivrée qu’à des ouvrages ; on ne trouvera jamais d’acteurs ni des produits certifiés démarche HQE. 

L’association HQE, en signant cette convention, nous a aussi autorisés à mandater des organismes.

NF ouvrages démarche HQE, a actuellement trois volets :

- NF bâtiments tertiaires démarche HQE est opérationnelle depuis début 2005. NF bâtiments tertiaires et démarche HQE sont indissociables. Elle est amenée à être déclinée en fonction des métiers. Aujourd’hui on a les bureaux et les établissements scolaires. Il y a d’autres projets. 

L’association HQE et le CSTB ont travaillé à des référentiels dont un a été transformé en norme  NFP 01 020 qui sert de base.

- la marque NF logements pour les maisons individuelles (avril 2006). La certification a vécu seule pendant un certain nombre d’années. Elle a fait ses preuves. Puis les constructeurs ont souhaité le volet environnemental que CEQUAMI a établi avec l’association HQE. Dans ce cas, la démarche HQE est optionnelle. Contrairement à bâtiments tertiaires démarche HQE où c’est l’opération qui est certifiée, dans maisons individuelles c’est le constructeur qui est certifié. C’est une démarche globale au niveau du système de management de l’entreprise, alors que bâtiments tertiaires concerne le système de management de l’opération.

- NF logements démarche HQE : le chantier démarrera en fin de cette année. L’organisme mandaté est CERQUAL. Elle comportera d’une part une démarche générale concernant le système qualité du promoteur et d’autre part un  volet optionnel relatif aux opérations. 

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

Pour clarifier les rôles et notamment séparer l’activité de certification et d’évaluation de toutes les autres activités, le CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) a créé une filiale, CERTIVEA, opérationnelle depuis mai 2006.

Elle développe et gère un portefeuille de certifications. Certaines s’adressent directement aux acteurs de la construction. Nous certifions par exemple les systèmes de management des architectes, des promoteurs constructeurs, des bailleurs sociaux au sens de constructeurs de logement social, des gestionnaires d’habitat social. Nous allons prochainement certifier les experts construction, les bureaux d’études thermiques. 

CERTIVEA gère un deuxième volet de certifications : la marque NF bâtiments tertiaires démarche HQE. Sa légitimité découle d’un contrat passé avec l’association HQE et AFAQ-AFNOR Certification. Nous avons répondu à un cahier des charges et régulièrement nous faisons valider nos travaux par les deux organismes.

Cette démarche est originale par rapport à ce qui se fait dans de nombreux pays où la certification existe avant que la démarche n’existe. On a tout un corpus de documents, de méthodes qui permet de répondre à cette question : qu’est-ce qu’un bâtiment respectueux de l’environnement au sens de l’association HQE et quelle est la démarche qui permet d’obtenir finalement ce bâtiment ? 

Avec le réchauffement climatique, l’épuisement des ressources, l’accumulation des déchets …, et compte tenu de l’impact fort du bâtiment sur tous ces sujets-là  (46 % de la consommation d’énergie, 25 % des émissions de gaz à effet de serre, 40 % à la production des déchets, 40 % de l’utilisation des ressources naturelles) le monde de la construction ne peut pas se désintéresser de la question environnementale. Ceux qui ne prendront pas en compte cette question risquent d’être rapidement évincés du marché.

On peut évidemment s’intéresser à l’environnement avec d’autres démarches que la HQE (ISO 14 000, sa propre réflexion interne…). On peut aussi appliquer la démarche HQE sans être certifié. La certification doit donc apporter une valeur ajoutée supplémentaire par rapport à la démarche.

La certification est un processus permettant d’identifier des opérations qui respectent effectivement la démarche et qui obtiennent une performance significativement supérieure à la pratique courante, ce qui permet de valoriser par-là même ses acteurs. 

C’est une procédure réglementée mais volontaire, qui relève du code de la consommation, pour créer la confiance et qui se matérialise par l’usaged’une marque de certification, la marque NF étant la plus connue. La marque de certification crée la confiance du consommateur qui lui attache des valeurs de confort, de sécurité, … 

La certification est la démonstration, par un organisme tiers, qu’une opération identifiée par une marque répond à des caractéristiques. 

Nous avons choisi de faire cette démonstration au travers d’audits et non sur des contrôles plus adaptés à des produits industriels répétitifs. Un bâtiment est chaque fois un prototype, avec une équipe, un contexte, des objectifs différents, un processus et tous les aléas.

Comment se déroulent nos interventions ?

Ce sont les acteurs de l’opération qui vont évaluer les niveaux de performances qu’ils estiment adaptés à leurs objectifs. L’organisme certificateur intervient de façon relativement légère mais à trois moments clés, de manière à être pédagogue sur la démarche. Il n’intervient pas seulement en contrôle à la fin pour dire : vous êtes ou non bon. 

Première étape, au moment de la définition des objectifs. L’auditeur va, en dialogue avec l’audité, dire si les objectifs sont pertinents dans le contexte de l’opération, suffisant pour atteindre le niveau requis par la certification, si les enjeux environnementaux importants ont été bien pris en compte (les 14 cibles de la démarche HQE, n’ayant pas toutes la même pertinence selon l’opération, sont à hiérarchiser) et si l’organisation de l’opération, au travers du système de management, est adaptée. L’intervention se situe donc très en amont, ce qui permet aux opérateurs d’apporter les modifications nécessaires alors qu’il est encore temps de réagir. 

Deuxième étape, en phase de conception : il s’agit de vérifier que les solutions architecturales et techniques proposées par la maîtrise d’œuvre répondent bien aux objectifs environnementaux fixés. Sinon, comment réagit-on ? Peut-on encore modifier l’opération ? Faut-il réviser les objectifs à la baisse ? Quel impact cela a-t-il sur le profil ?,... 

Troisième étape, la fin de l’opération. L’auditeur vérifie que tout s’est bien déroulé comme prévu.

Il y a donc un travail de dégrossissage lors du premier audit. Lors du deuxième, on traite vraiment des questions de qualité environnementale. A la fin, on constate que le bâtiment est bien dans le profil certifié parce qu’on a pris soin d’accompagner et de vérifier que cette qualité environnementale était bien suivie tout au long de l’opération. La démonstration est faite par un organisme tiers indépendant de ceux qui produisent le bâtiment et de ceux qui l’utilisent, comme le dit la loi. 

Nous nous attachons à mettre autour de la table les différentes parties intéressées de façon à écouter les différents points de vue avant de prendre une décision, qu’il s’agisse de la mise au point d’un référentiel, de la délivrance de la certification, de l’interprétation du référentiel (il y a à peu près 150 critères pour délivrer une certification HQE),  de l’appréciation d’un procédé innovant et d’un critère alternatif… 

CERTIVEA s’appuie sur un comité, représentant les différentes parties intéressées, pour prendre ses décisions, et  sur un réseau d’auditeurs qui sont des praticiens de la démarche HQE que nous avons sélectionnés et formés pour répondre aux critères de la mission.

Une opération certifiée, identifiée par la marque « Bâtiments tertiaires démarche HQE », répond à des caractéristiques définies dans un référentiel, document public téléchargeable gratuitement sur le site de Certivea (www.certivea.fr). 

Le référentiel, établi avec la participation de l’ensemble des parties intéressées (les versions projets sont également téléchargeables), est validé par l’association HQE et AFAQ-AFNOR certification. On a ainsi l’assurance qu’il est à la fois conforme à la démarche HQE et aux règles du réseau NF. 

Nous avons  fixé des niveaux de performance vérifiables pour les besoins de la certification,. Pour l’énergie par exemple, il y a trois niveaux possibles : le niveau de la réglementation thermique, 10 % de mieux et 20 % de mieux. Pour l’ensemble des cibles les niveaux sont fixés à partir des  travaux des experts, puis confrontés  aux pratiques du terrain identifiées au travers des opérations pilotes. 

Quand nous avons établi le premier référentiel de la certification HQE, avec le soutien de l’ADEME et de l’association HQE, nous avons lancé 22 opérations pilotes avant de caler les niveaux d’exigence pour les bâtiments bureaux et les bâtiments d’enseignement. Le référentiel des opérations pilotes est sorti en décembre 2002. Le référentiel de certifications a été publié en février 2005. En septembre 2006, nous avons d’ailleurs déjà révisé ce référentiel sur la base des retours terrain. Le dispositif est évolutif de façon à être le plus possible pragmatique, compris et appliqué. 

Aujourd’hui, 55 opérations tertiaires sont certifiées et presque autant sont en opérations pilotes. Nous travaillons avec les ministères de la Justice, de la Santé, de l’Equipement, avec des conseils régionaux  (Ile-de-France, Alsace, Bouches-du-Rhône, Pays de la Loire), des conseils généraux. La Seine-Maritime, le Nord, la Ville de Paris, par exemple, se sont engagés à ce que l’ensemble de leurs opérations soient certifiées HQE. 

Les stratégies d’acteurs peuvent être assez différentes. Certains utilisent la démarche HQE comme guide de leur propre démarche de construction, et d’autres en plus demandent la certification. 

Des aménageurs qui s’engagent dans une démarche de développement durable, imposent un cahier des charges environnemental sur les opérations qui seront construites sur leurs territoires et demandent aux opérateurs de démontrer la conformité du respect de ce cahier des charges au travers de la certification. Certains promoteurs et investisseurs se sont engagés à n’acheter dans leur patrimoine que des bâtiments certifiés. 

Aujourd’hui, dans le champ du tertiaire, le référentiel n’est aujourd’hui opérationnel que sur les bâtiments bureaux et les bâtiments d’enseignement.  Au travers des opérations pilotes, nous étendons le champ aux bâtiments de commerce, de logistique de santé et de sport ainsi qu’à l’international, à l’exploitation. Les opérateurs qui ont livré les bâtiments de bureaux ou d’enseignement certifiés souhaitent prolonger la démarche avec un dispositif qui permet d’attester que les performances qui étaient promises sont effectivement là quand le bâtiment est en usage, et que ces performances sont maintenues voire améliorées dans le temps. 

Nous sommes en train de le tester un système de management environnemental (SME) qu’un  opérateur applique à l’ensemble de ses opérations et qui va au-delà du système de management d’une opération. 

Nous travaillons sur les autres usages du tertiaire, au travers d’opérations pilotes et de groupes de travail sur le commerce et la logistique,  au travers d’opérations pilotes seulement sur la santé, l’hôtellerie, la culture et le sport. L’objectif est d’identifier les meilleures pratiques du marché, puis de tester des éléments de référentiels de certification, de façon à aboutir à un dispositif qui soit pleinement opérationnel avant de lancer la marque.

Dans le champ du sport, des opérations pilotes sont identifiées et en cours. La première est la piscine Belleville, à Paris, qui a répondu  à l’appel à projets qui avait été lancé par l’ADEME, l’association HQE et le CSTB en décembre 2002 pour tester les tout premiers référentiels de certification. L’opération continue et a été auditée à différentes phases. 

L’OPAC de Paris a proposé un ensemble sportif. Le lycée de Blanquefort, opération certifiée en tant que bâtiment d’enseignement, comporte un gymnase également conçu selon la démarche HQE, même s’il n’a pas été certifié. 

Nous avons identifié des équipements sportifs dans des opérations mixtes comme des lycées, des collèges (conseils généraux 59 et 76) ou dans des complexes hôteliers (Pierre & Vacances). 

Donc nous avons donc une petite dizaine d’opérations pilotes, à différents stades. C’est bien mais insuffisant, car le champ du bâtiment sportif recouvre des équipements très différents avec des problématiques sensiblement différentes. 

Pour que le référentiel soit véritablement adapté, il faut que notre panel d’opérations pilotes représente une typologie plus variée.  Il faudra prolonger les opérations pilotes plus longtemps que nous ne l’avions imaginé au départ, alors que pour l’hôtellerie, la logistique, le commerce, nous devrions pouvoir sortir un référentiel à la fin de l’année 2007. 

Nous sommes donc ravis que vous ayez pris cette initiative. Nous étions en contact d’ailleurs avec votre association à travers vous, monsieur Bonnenfant, depuis quasiment 2002. Nous nous tenions régulièrement informés de ce que nous faisions. Il est clair que les référentiels tertiaires tels qu’ils existent aujourd’hui ne sont pas directement applicables à vos problématiques. Je pense que le moment est venu, si vous souhaitez aller jusqu’à la certification, de travailler ensemble dans un cadre organisé tant pour établir les référentiels que pour sélectionner, former, missionner les auditeurs, promouvoir la marque,  gérer et suivre les opérations pilotes et en cours de certification, prendre les décisions de certification, valoriser les opérations pilotes et certifiées, capitaliser, informer et améliorer. 

Roger Bonnenfant
Merci aux intervenants. Maintenant, vous avez la parole pour réagir, poser des questions, faire part de vos remarques, de vos envies, éventuellement de vos réticences.

Thomas Marchetto, programmiste 19/04/07 
Je suis ici avec mon collègue en qualité de représentant des programmistes du SYPAA, syndicat des professionnels de la programmation en Architecture et en Aménagement (www.sypaa.com), membre également des associations HQE et AIRES. 

Merci pour ces exposés très clairs et qui ont la vertu de bien mettre en évidence le fait qu’une démarche HQE ne se résume pas à une définition explicite, c’est-à-dire à des cibles, mais intègre aussi un système de management. 

Pour nous programmistes, cela est important  parce que nous intervenons pour les maîtres d’ouvrage, mais surtout en qualité de professionnels de la maîtrise d’usage. Et dans ce cadre-là, le système de management est pour nous l’un des leviers qui peuvent permettre une réelle appropriation de la démarche HQE par les usagers. 

Une illustration simple. Certaines opérations mettent en place des solutions techniques élaborées, par exemple sur l’énergie, tels que la GTB ou la GTC. Les retours d’expérience montrent que plus les systèmes techniques sont perfectionnés et moins l’usager sait les utiliser. Or on sait qu’en matière de gisements d’économies d’énergie, c’est bien par la sobriété, par l’usage, par la manière dont l’usager va s’approprier cette démarche qu’on peut obtenir des résultats. 

Donc il me semble important de mettre l’accent, dans la démarche proposée par AIRES et à laquelle je serais tout à fait heureux de participer, sur cette notion de maîtrise d’usage et de ne pas oublier que l’origine et la destination d’un bâtiment c’est quand même de satisfaire des besoins. 

Concernant les équipements sportifs, je voudrais évoquer un point concret, un axe de réflexion pour les travaux que vous engagez. La santé étant un des facteurs importants de la démarche, il me semble que l’une des pistes de travail devrait porter sur les sols sportifs. En effet, ils peuvent engendrer pour les usagers, immédiatement ou à plus long terme, de graves traumatismes dont il s’agit d’anticiper les impacts, au-delà des autres caractères nécessaire aux pratiques sportives que sont, par exemple la glissance, la brillance, la qualité de rebond...

Roger Bonnenfant

L’exemple que vous venez de prendre, je le cite souvent. Les sols sportifs, sont, pour moi, l’élément essentiel d’un équipement sportif.  Les qualités recherchées vont bien au-delà des qualités sportives. Il y a, comme vous l’avez souligné, le très important aspect santé, mais le sol est aussi un élément qui interagit avec l’éclairage naturel, l’éclairage électrique, le comportement thermique aussi bien d’été que d’hiver, la sécurité incendie, l’acoustique (en tant qu’absorbant et en tant qu’émetteur), l’ambiance... Donc à travers le sol sportif, on rentre dans une approche systémique qui est bien dans l’esprit de la démarche HQE.

Catherine Vincensini chargée de mission à AFAQ-AFNOR certifications
Nous avons une marque NF sur les sols sportifs. Elle est, comme beaucoup d’autres, à prendre en compte dans le cadre d’une démarche de certification d’ouvrage qui doit faire le lien avec les certifications de produits voire d’acteurs.

Didier Gheux, syndicat interdépartemental des parcs des sports de Bobigny 
Je représente ici RS93, association de professionnels des services des sports des collectivités, et la FNOMS, Fédération des Offices Municipaux des Sports. 

Pour les équipements sportifs, au moment du choix des dispositions fonctionnelles, des matériaux, des produits…, on oublie trop souvent l’aspect entretien qui a une incidence non seulement sur la maintenabilité des bâtiments et sur la qualité de la pratique, mais aussi sur l’aspect environnemental. 

Je pense aussi qu’on ne raisonne pas suffisamment en termes d’aménagement global. On a trop souvent tendance traite les équipements comme éléments isolés sans se soucier de leur place dans le milieu urbain. 

Thierry Naberes, architecte

J’interviens en tant qu’adhérent de AIRES à titre individuel comme architecte connaissant bien le domaine sportif et surtout en tant que représentant de l’ordre régional des architectes d’Ile-de-France membre de l’association HQE. 

Je soulignerai trois points :

- la multiplicité des champs couverts par les équipements sportifs. Un grand stade non chauffé et une petite piscine de quartier urbain sont deux installations extrêmement différentes à différents niveaux : programme, techniques, gestion...

Comment se développera la réflexion ? Y aura-t-il un tronc commun et des sous-parties comme pour les bureaux et les écoles ? A ce propos je pose une question, parce que je n’ai pas bien compris : la piscine et les équipements sportifs seront-ils inclus dans le NF tertiaire ou est-ce une nouvelle sous-partie ? 

- les aspects techniques. Des questions pointues, précises et assez délicates vont se poser qu’il s’agisse de sols sportifs en couvert et en plein air, de thermique, d’acoustique, d’éclairage, de traitement de l’eau dans une piscine…Les groupes de travail devront associer, de manière régulière ou ponctuelle, divers spécialistes. 

- l’organisation du SMO. Le système mis en place, à trois audits, fonctionne bien dans une démarche classique de maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et entreprises dans des marchés publics comme on les connaissait jusqu’à maintenant. Mais est-il adapté aux contrats de partenariat qui se mettent en place, qu’ils soient concessifs ou autres ? Le programme se discute au moment de l’offre initiale avec les personnes qui vont à la fois concevoir et réaliser l’équipement. 

Roger Bonnenfant

Vous avez souligné la diversité  des équipements sportifs. C’est un point très important. A priori, on peut penser qu’un tronc commun est possible mais j’imagine mal qu’il puisse y avoir un référentiel commun. Ceci, évidemment, complique la tâche. Auquel cas il semblerait logique de commencer par les familles les plus courantes, notamment les piscines, les gymnases. 

Pierre Boullier, bureau d’études Diatechnie, ingénieur fluides 

J’ai partage les points de vue sur la difficulté d’aborder les problèmes techniques. Mais je vois une deuxième difficulté liée au  langage propres à chaque spécialité car  tous les problèmes techniques sont à la fois pointus et pluri-disciplinaires. Par exemple, en piscines, il faut prendre en compte les interactions entre le traitement d’eau et le traitement d’air. 

Serge Roy, président de la Fédération des OMS. 

Qui certifie les bâtiments industriels et agricoles ? CERTIVEA qui s’occupe particulièrement des bâtiments tertiaires a-t-il des contacts avec ces organismes ? Je suppose en effet qu’il doit y avoir des problèmes communs, voire des solutions communes ou du moins dont on peut s’inspirer.

Catherine Vincensini chargée de mission à AFAQ-AFNOR certifications

Il y a un projet sur les bâtiments industriels qui sera présenté à un conseil d’administration de l’association HQE et le certificateur devrait être AFAQ-AFNOR certifications en direct. 

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

Dans le découpage initial, les bâtiments sportifs ont été classés dans les bâtiments tertiaires. Nous nous interrogeons : faut-il appliquer le système tertiaire ou développer un système spécifique pour les bâtiments sportifs, en prenant appui sur notre expérience des autres types de bâtiments tertiaires ? Cela fait partie des discussions que nous pouvons avoir ensemble.

On sait qu’en termes de référentiels, il y a des différences et que cela risque d’être difficile à gérer. Il faut sans doute un tronc commun parce qu’il y a beaucoup d’opérations mixtes, et des parties spécifiques pour représenter chacun des usages.

Jacques Helaine, vice-président de la fédération française de tennis de table chargé des équipements, adhérent de AIRES 

Pour le tennis de table, je m’efforce, quand j’ai connaissance d’un dossier, de le prendre en amont, pour apporter des observations au maître d’ouvrage ainsi qu’au maître d’œuvre. Je peux le faire grâce à l’expérience acquise dans le cadre de ma vie professionnelle antérieure où j’ai eu l’occasion de réaliser de nombreux bâtiments sportifs, en tant que représentant de collectivités maîtres d’ouvrage. 

J’ai noté avec intérêt les 14 cibles. Plusieurs concernent le confort, en particulier visuel qui est particulièrement important pour les sportifs. Mais c’est souvent incompatible avec l’architecture d’un bâtiment, même si je comprends parfaitement l’importance de l’esthétique, et de l’harmonie avec le cadre du quartier. Et cela ne concerne pas que le tennis de table.

Je citerai l’exemple d’une patinoire qui était conçue avec une verrière. Nous n’avons réussi à en faire couvrir que la moitié par un isolant, le maître d’ouvrage tenant à ce que cette patinoire reste à moitié en verrière parce que c’était agréable. Evidemment il est difficile d’avoir une glace de qualité, surtout en période où les rayons solaires frappent la piste. 

Pour le tennis de table, l’éclairage naturel est particulièrement difficile à gérer car les joueurs ne doivent pas être éblouis (contre-jours, tables comportant des zones d’ombre et de lumière…). 

J’ai réalisé pour ma fédération un livret « Comment construire une salle de tennis de table » Nous pensons le rééditer en intégrant la démarche HQE.  J’ai aujourd’hui appris des choses très intéressantes, mais je voulais faire part du fait que quelquefois la démarche HQE n’était pas facile à mettre en place, car il y a des contradictions.

Guy Chautard, directeur de l’association HQE

C’est vrai que le conflit de cibles est permanent en HQE. C’est vraiment un équilibre à optimiser. Pour schématiser, le confort et la santé sont les garde-fous de l’approche énergétique. Réduire l’énergie nécessaire à l’éclairage électrique pousse à faire des ouvertures, mais cela va peut-être aller contre le confort d’usage. 

Didier Gheux, syndicat interdépartemental des parcs des sports de Bobigny 
Comme cela a été dit, on a trop souvent oublié l’usage dans la programmation. Et c’est plus un problème de la maîtrise d’ouvrage que de la maîtrise d’œuvre. On n’écoute pas assez, en amont, les représentants des différents types d’usagers

Roger Bonnenfant

Aujourd’hui comment cela se passe-t-il, sur les types de bâtiments que vous avez traités ? La qualité d’usage ne fait pas partie stricto sensu des cibles. Mais on ne peut pas les traiter sans quand même prendre en compte cette qualité d’usage…

Guy Chautard, directeur de l’association HQE

C’est le maître d’ouvrage qui définit son projet qui doit, bien évidemment, offrir la qualité d’usage attendue, tout en prenant en compte de façon optimisée les différentes cibles. 

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

Pour les référentiels des bâtiments tertiaires, nous avons pris en compte les critères de confort compatibles avec la qualité d’usage. Le confort, notamment visuel, n’est pas traité de la même façon dans un bureau que dans un auditorium ou une salle de spectacle.

Mais on ne répond quand même pas à 100 % à la valeur d’usage. 

Pour les bureaux, les acteurs nous ont dit : c’est au maître d’ouvrage de faire un cahier des charges de l’usage qui doit être respecté. 

Pour l’enseignement, il y a des documents de l’Education nationale, les contrats pédagogiques, très codifiés, qui en quelque sorte donnent le cahier des charges fonctionnel du bâtiment. Ils sont connus et respectés par l’ensemble des acteurs de ce secteur.

En maisons individuelles, il n’y a pas d’équivalent. Dans la certification, il a fallu mettre plus que des garde-fous. Il a fallu effectivement traiter la valeur d’usage. La marque NF Maison individuelle comprend des exigences sur l’usage, sur la durabilité, sur le respect des règles de l’art. On respecte d’abord l’usage et ensuite on fait du mieux possible pour minimiser les impacts sur l’environnement. 

Dans les bâtiments sportifs il faudra peut-être rajouter des éléments d’usage, en tenant compte des cahiers des charges qui peuvent exister, notamment dans les fédérations sportives. 

Thierry Naberes, architecte

La qualité d’usage est effectivement un point très important et qui ne rentre pas bien dans le dans les 14 cibles. Cela renvoie à une préoccupation plus large, dont nous avons fait part à plusieurs reprises à l’association HQE : la nécessité de s’ouvrir plus vers le développement durable. 

A mon avis, pour la qualité d’usage, c’est plutôt dans la démarche de projet et dans le management de l’opération que les choses doivent se situer, parce qu’on n’arrivera pas à la traiter complètement à travers les 14 cibles. 

Thomas Marchetto, programmiste 

Quand nous programmistes passons le relais au concepteur, le maître d’ouvrage doit savoir exactement ce qu’il veut. L’identification de contradictions entre certains usages, par exemple la pratique de tennis sur un terrain de volley-ball ou de basket (de préférence en bois) dès le stade de pré programmation peut justement prévenir certains conflits d’usages, et peut ainsi,  prévenir d’éventuelles sources de conflit et donc éclairer les décisions de manière constructive. Ainsi, l’important n’est pas de couvrir toutes les cibles mais de les couvrir de manière plus ou moins performante et de manière judicieusement cohérente. Le choix se fait au cours d’un travail préalable dans le cadre du SME, par une analyse globale et transversale des cibles entre elles. C’est ce travail de dégrossissage de ces contradictions qui va être constructif du profil environnemental. Cette démarche est adaptée au cas par cas et est élargie en intégrant les dimensions liées au cadre de vie, au paysage,….cette mise en perspective préalable faisant le projet et sa qualité environnementale.
Roger Bonnenfant

Je pense qu’une des difficultés importantes auxquelles nous allons nous heurter, c’est que la plupart des installations sportives sont utilisées par différents publics, pour différents types d’activités, à différents niveaux, avec des plannings différents,….C’est beaucoup plus compliqué que pour des bureaux ou des locaux d’enseignement. 

Hélène Fortin, ministère des Sports 

La HQE a toujours été pour moi une démarche très intéressante, que je ne souhaite absolument pas remettre en cause. 

Il y a effectivement dans la plupart des équipements sportifs dits traditionnels une multitude de disciplines qui sont pratiquées dans une même « boîte » : de l’escrime de temps en temps, du tennis de table, du basket-ball à d’autres moments… Donc cette boîte unique doit répondre à toutes ces qualités d’usage, pour tous types de niveaux de pratique, depuis l’apprentissage scolaire jusqu’à la compétition parfois. 

Ne doit-on pas commencer par repenser cela et ne plus essayer de faire co-exister des disciplines qui n’ont parfois rien en commun, qui n’ont pas les mêmes besoins, dont les sportifs n’ont pas les mêmes attentes, dans une boîte unique ? Si l’on s’orientait déjà non pas vers une spécialisation - car on ne peut pas demander à chaque collectivité de construire une salle d’escrime et une salle de basket-ball et une salle de handball et une salle de tennis de table - mais vers des salles semi-spécialisées, où seraient regroupées des disciplines effectivement compatibles, la situation serait un peu plus claire. Ensuite, en termes de HQE, des réponses pourraient être apportées, y compris en choisissant des cibles beaucoup plus adaptées. 

Donc il faudrait peut-être commencer par cette réflexion, qui est déjà menée par certains de mes collègues, et apporter des réponses avant d’essayer de traiter le problème par la HQE. Il est à craindre, vu la complexité de la situation que nous venons d’évoquer, qu’il n’y ait pas de baguette magique, aujourd’hui, même par le biais de la HQE. 

Roger Bonnenfant

La question que vous soulevez, tout à fait pertinente, me semble nous interpeller tous. L’association AIRES, où les différentes familles d’acteurs sont présentes, peut, en  collaboration avec le ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, contribuer à faire avancer la réflexion, sachant qu’en dernier ressort ce sont les collectivités maîtres d’ouvrages qui décideront.

Hélène Fortin, ministère des Sports 

A cet effet, le ministère, chaque année, verse une subvention à AIRES, et lui confie un certain nombre de missions. 

Roger Bonnenfant

Je partage votre souci, mais je crains que si nous mettons comme préalable l’aboutissement de cette étape de réflexion collective, cela prenne du temps.

Hélène Fortin, ministère des Sports

Vous savez pertinemment que l’étape de réflexion est déjà relativement bien engagée, notamment par mon collègue François Vigneau, architecte au ministère des Sports, qui vous prie de bien de vouloir l’excuser. 

Maintenant, il faut que ces idées se diffusent auprès des collectivités, propriétaires de l’essentiel du patrimoine d’équipements sportifs. Le ministère des Sports peut le faire, quand il attribue des subventions par le biais du CNDS (Centre National pour le Développement du Sport) notamment, mais d’autres partenaires le peuvent aussi. 

Mon idée n’est pas de dire on stoppe la HQE, on pense à autre chose avant, mais bien de dire qu’il y a déjà des réflexions, des messages à faire passer, de façon à ce que la HQE puisse s’articuler avec le moins de difficultés possibles avec toutes ces réflexions. Je suis convaincue de l’intérêt de la démarche HQE. 

Thierry Dufranne, Cabinet Aria  

Nous sommes une société d’urbaniste, d’aménagement et d’ingénierie du bâtiment, basés à Rennes et très impliqués dans la HQE. Nous avons récemment élaboré une Charte spécifique HQE et faisons partie d’Envirobat (www.envirobat.asso.fr) avec le conseil général 35 et l’ADEME 35. Nous conduisons des opérations de construction, de diagnostic et de réhabilitation pour bon nombre d’équipements sportifs. 

En poste depuis peu en Bretagne, j’ai eu l’occasion de découvrir que de nombreuses collectivités et dans les communautés de communes autour de Rennes, ont semi-spécialisé leurs équipements. On n’a pas du tout les mêmes charpentes, la même disposition des bâtiments selon les groupes de disciplines voisines (je prend l’exemple des sports voisins de raquettes en salles ou les disciplines de ballon en main). 

Je ne pense pas qu’il soit très compliqué de faire un référentiel, une méthodologie d’appréciation de la démarche HQE, si l’on s’y prend en amont, avec les maîtres d’ouvrage, les programmistes et les maîtres d’œuvre. 

Il faut aussi considérer l’utilisation des bâtiments entre les petits clubs, le scolaire et les bâtiments supposés recevoir du public pour des évènements régionaux, nationaux, et là, c’est une autre démarche.

Ivan Car, directeur adjoint du service des sports dans une collectivité territoriale francilienne

J’adhère à la démarche HQE, mais, en tant que responsable sportif d’une collectivité territoriale, j’ai quelques inquiétudes.

Vous savez très bien que les collectivités territoriales sont soumises au code des marchés publics. Et j’aimerais savoir combien de temps il va me falloir pour établir un cahier des charges comportant des critères HQE et des référentiels et qui soit compatible avec ce code.

La région Bretagne - et je m’en réjouis - est très en avance dans le domaine HQE. Mais en région parisienne regrouper un certain nombre d’actions ou d’activités sportives, ce n’est pas gagné. 

Le RES (Recensement des Equipements Sportifs) montre qu’il y a un grand nombre d’équipements sportifs en France mais que beaucoup ont plus de 30 ans d’existence. Ils sont dans un état qui m’inquiète. Comment les réhabiliter dans une démarche HQE, sachant qu’ils sont utilisés par des publics très divers et sont de conceptions très diverses? 

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

Il y a plusieurs temps. Il y a le temps d’élaboration d’un référentiel, et c’est vrai que collecter les bonnes pratiques pour arrêter ensemble de façon consensuelle un référentiel qui apporte une véritable valeur ajoutée ne se fait pas en 5 minutes. On pourrait aussi très rapidement sortir quelque chose, mais je pense que personne ne serait satisfait du résultat. 

Dès que ce dernier existe, il n’y a pas de raison pour qu’une opération HQE soit plus longue qu’une opération normale. Il est vrai qu’à travers le système de management d’opération, en général, on se pose des questions sur la programmation et la conception plus en amont. Mais au final - on a un retour d’expérience d’une centaine d’opérations -  les maîtres d’ouvrage sont plutôt satisfaits du respect des délais, parce que l’opération est organisée, que les bonnes questions ont été posées au bon moment, et que donc on a plutôt moins d’aléas que sur une opération qui ne suit pas un système de management. 

Il faut donc bien distinguer le temps de l’opération - et je pense que la démarche HQE et la certification peuvent aider à le maîtriser -  de celui de l’élaboration du référentiel, où là il faut prendre le temps de faire les choses correctement. 

En ce qui concerne les marchés publics, sachez que plus d’un tiers des clients que je vous ai cités sont des collectivités locales : villes, conseils généraux et régionaux. Nous ne rencontrons pas de difficultés majeures. Il suffit de faire un petit calage avec les juristes. Une recommandation est en cours d’élaboration sur le thème : développement durable, bâtiments HQE et marchés publics. Elle sera très explicite sur ce point. 

Pour ce qui est de la réhabilitation, environ 10% des opérations dont je vous ai parlé portent sur des bâtiments existants. Les référentiels actuels permettent de traiter les réhabilitations avec la démarche HQE, et même avec une démarche HQE certifiée. Dans ce cas, il faut atteindre des niveaux de performance proches de ceux du neuf, ce qui peut exclure certains bâtiments.

En résumé, vous pouvez appliquer dès maintenant la démarche HQE à votre profit. Pour la démarche HQE certifiée, il faut un peu plus de temps, mais cela ne vous empêche pas d’avancer. Plus nombreux seront les acteurs qui se lanceront dans la démarche HQE dès aujourd’hui, au travers d’opérations pilotes ou non, plus vite nous apprendrons à travailler ensemble, et plus vite nous aurons des retours d’expérience pertinents pour faire progresser la démarche au bénéfice de tous.

Philippe Viel, société d’ingénieurs conseils Saunier & associés 

Nous travaillons sur toute la France, à travers 24 agences, sur l’aménagement du territoire, la construction, l’énergie, et l’eau et l’environnement. Nous sommes souvent maîtres d’œuvre d’équipements sportifs, et notamment de piscines. 

Dans le domaine de la HQE, j’aurais quelques questions : 

- Que se passe-t-il à l’étranger ? On entend parler du BREEAM, du Leeds, du Green Building. Je crois savoir qu’il y a des référentiels spécifiques par bâtiment, alors que notre démarche jusqu’à présent, a porté sur des référentiels généraux. Nous inspirons-nous un peu de ce qui se passe ailleurs ?

- Comment construire aujourd’hui un équipement sportif sans référentiel ? Comment pourront-ils être certifiés ultérieurement ?

- On va de plus en plus utiliser des modélisations informatiques des bâtiments, de leur intérieur, des problèmes thermiques, d’éclairage, d’acoustique, voire de calculs économiques en coût global. Les logiciels étant presque toujours d’origine étrangère, ne peut-il y avoir des conflits d’interprétation entre les logiciels des AMO HQE et ceux des maîtres d’œuvre ? Nous allons aussi utiliser des logiciels dans les bilans thermiques réglementaires. Sont-ils cohérents avec les référentiels de certification HQE ? Y aura-t-il un référentiel de logiciels pour y voir clair ?

- Dans les concours, on demande aux maîtres d’œuvre de faire des esquisses de coût d’exploitation sur 15 ans. Nous avons très peu de bases de données, très peu de retours d’information des exploitants. 

Guy Chautard, directeur de l’association HQE

Vous avez raison. La première question à se poser c’est : est-ce bien la démarche HQE qui est adaptée à mon cas et à mes objectifs, n’y a-t-il pas mieux ailleurs ? 

La démarche HQE est une approche globale, transversale dans ses préoccupations, qui se rattache au développement durable, qui essaie d’optimiser à la fois le confort intérieur et l’impact environnemental, y compris en termes d’économies pour le maître d’ouvrage. 

La méthode BREEAM s’en rapproche. Vous avez cité deux méthodes. Il y en a d’autres. 

C’est à vous de comparer, de choisir et d’assumer votre choix. Ce n’est pas à l’association HQE de répondre mais bien à l’association AIRES. 

Roger Bonnenfant

Le rôle de AIRES n’est pas de décider mais de contribuer à faire avancer les choses par une réflexion collective. C’est le but de dette réunion. 

La démarche HQE existe, elle est connue, elle est de plus en plus appliquée en France. La stratégie nationale sur le développement durable et plusieurs documents à caractère réglementaire ou incitatif y font référence. C’est tout naturellement vers elle que nous nous sommes tournés. 

Ceci dit, un document présentant et comparant clairement les différentes démarches serait le bienvenu pour aider les maîtres d’ouvrage et leurs partenaires à prendre leurs décisions.

Philippe Viel, société d’ingénieurs conseils Saunier & associés

Je ne pensais pas à l’utilisation d’autres méthodes, mais à tirer parti de ce que font les autres, peut-être des référentiels. Sont-ils en avance sur nous ou sont-ils en retard ?

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

On est en France, il y a les normes françaises, mais on n’est pas obligé en matière de certification d’appliquer celles-là. Vous pouvez tout à fait être certifié par les Américains de Leeds ou par les Anglais de BREEAM. Vous pouvez choisir le certificateur et le système de certification qui correspond le mieux à ce que vous en attendez. 

Bien évidemment, nous observons et analysons ce qui se passe ailleurs dans le domaine de la qualité environnementale des bâtiments, que ce soit l’association HQE qui a un groupe de travail International, le CSTB, CERTIVEA ou AFAQ-AFNOR certifications. 

Nous participons à des réunions internationales de certificateurs et de chercheurs. Il y a au niveau de l’ISO une commission de normalisation dont l’AFNOR a le secrétariat Donc la France est plutôt bien placée pour cette harmonisation internationale et pour observer. 

Quelles sont les spécificités de la démarche HQE ? C’est la seule qui propose d’abord une méthodologie, qui s’appuie sur un système de management. Souvent les autres certifications commencent par se poser la question : comment évalue-t-on un bâtiment ? Nous avons fait l’inverse et cela donne un sens différent à la méthode. La démarche HQE est vraiment la méthode partagée par un maximum d’acteurs en France, réunis au sein de l’association HQE. Cela devient un langage commun, au-delà de la certification.

Je vous signale que le CSTB a réalisé pour le compte du PREBAT un benchmark sur l’ensemble des dispositifs de certification dans le monde, document qui va être publié dans les prochains jours. Il sera téléchargeable sur le site de l’ADEME. 

Aujourd’hui il n’existe pas de référentiel pour les bâtiments sportifs. Vous pouvez commencer aujourd’hui. Pourrez-vous être certifié demain ? Cela dépend du timing d’élaboration et de validation du référentiel. Pour les opérations commencées avant, un dispositif pourrait être étudié pour permettre aux pionniers de bénéficier de cette certification.  

Didier Gheux, syndicat interdépartemental des parcs des sports de Bobigny 
Par rapport à la question de la multiplicité des publics et des pratiques, je pense que le problème ne se pose pas au niveau de l’espace sportif mais à celui des annexes : vestiaires, locaux de stockage des matériels, espace accueil…Même en milieu urbain – je travaille en Seine-Saint-Denis - c’est surtout parce qu’il manque des équipements qu’on les utilise en « tassant » un peu les différents utilisateurs. 

La question à se poser  au départ n’est pas de savoir si on doit faire un équipement spécialisé ou polyvalent, mais quelle utilisation veut-on en faire avec le but d’élaborer un schéma de cohérence des différents équipements sportifs sur un territoire

Actuellement  les collectivités ont généralement à gérer une sorte ou deux de pratiques : le sport codifié et l’EPS. Le jour où il va falloir vraiment s’occuper des besoins de la population en termes de loisirs sportifs et pas seulement des sports codifiés, le problème sera bien plus compliqué. Et c’est l’exemple qui est posé à travers les jeunes, les « auto-organisés », les retraités qui sont de plus en plus d’anciens pratiquants…. Comment nous, collectivités, allons-nous pouvoir répondre à l’ensemble de ces besoins ? Il faudra sans doute des lieux de pratique sportive pensés différemment.

J’ai eu la chance pendant deux ans de travailler sur un projet européen, SportUrban, et nous avons visité des équipements dans toute l’Europe ou la problématique était : Quelle intégration des équipements sportifs dans la rénovation urbaine ? en termes social, urbain, et économique.

En Belgique, dans une ville comme Charleroi, ils ont trouvé des idées de transformation d’équipements dont nous sommes très loin parce que nous manquons d’innovation aussi bien dans la réhabilitation que dans les constructions neuves. 

Pour résoudre ces problèmes je pense qu’il ne faut pas se laisser enfermer dans schémas traditionnels d’équipements types et qu’il faut utiliser souplement toutes les opportunités, notamment les friches industrielles, les espaces libres, l’intégration de certains espaces de sports dans les constructions d’immeuble (rez-de-chaussée ou 1er étage )…

Serge Roy, président de la FNOMS

En réponse à madame Fortin et pour prolonger son constat, la réalisation d’équipements sportifs communaux ou intercommunaux est à inclure dans une politique territoriale publique. 

Permettez-moi de rappeler qu’il existe localement, à l’échelon communal ou intercommunal, un organisme associatif qui permet de sensibiliser les élus à la réalité de l’usage et aux attentes de la population et qui se préoccupe de développement durable et de HQE. C’est ce que nous appelons l’Office du sport. Regroupant tous les acteurs du sport et pas seulement ceux de la haute compétition,  il favorise la concertation et facilite, pour les élus, les choix pour une politique sportive pour tous. J’appelle au développement de ces structures qui pourraient être pour le ministère, et aussi pour la diffusion de la notion de haute qualité environnementale et du développement durable  un excellent relais local.

Daniel Bousseyroux, Syntec-Ingénierie, chambre syndicale des sociétés d’ingénierie. 

Je voudrais revenir sur quatre points : 

- l’international et la France par rapport à la HQE : effectivement il y a différentes méthodes, il y a l’ISO 14 000,… Chaque maître d’ouvrage a le droit de choisir le référentiel qu’il souhaite ou de faire son propre référentiel. S’il choisit la démarche HQE nous respectons son choix mais nous pouvons lui dire qu’il y a d’autres démarches qui pourraient mieux répondre à ses propres besoins.

Quand Dominique Bidou était président, nous avons eu un groupe international et nous avons rêvé des Jeux Olympiques à Paris et de promouvoir internationalement la démarche HQE à travers ce cas pratique prestigieux. Pour l’imposer au niveau européen ou international, il faudra prouver que la HQE apporte un plus. Pour l’instant nous restons très franco-français, dans le sens où nous avons un référentiel qui est appliqué en France.

- comment évaluer un techniquement un bâtiment, les cibles et le DEQE : dans le cadre de la démarche HQE c’est un gros problème. Nous pouvons arriver à l’évaluer par le retour d’expérience, mais au niveau des différents process techniques du bâtiment, nous avons des éléments énergétiques, acoustiques … mais pour les relations entre eux, les relations avec les autres cibles pour pouvoir faire un choix systémique, nous avons très peu de réelles données. 

Les réponses techniques existaient avant même la HQE. Il n’y a pas eu besoin de la HQE pour que des maîtres d’œuvre, avec des maîtres d’ouvrage compétents, conçoivent des ouvrages de très bonne qualité.

- le management. En France, notre gros problème était le management. Pourquoi la démarche HQE est-elle née ? Pour la prise en compte de l’environnement et un peu du développement durable certes, mais surtout parce que dans le bâtiment il y avait énormément de sinistres. 

Syntec-Ingénierie couvre le bâtiment, l’infrastructure mais aussi l’industrie. Dans ce secteur, le bâtiment a moins d’importance que le process, que l’utilisateur (les salariés et ceux qui utiliseront les produits). Tout nécessite une approche systémique, et pour ces projets privés il n’y a pas eu besoin de HQE. Il y a des contraintes réglementaires, des contraintes de responsabilités de risque de l’industriel maître d’ouvrage, de la maîtrise d’œuvre. 

Le problème principal problème du bâtiment en France, est le management. Qui manage les risques ? Le représentant du Conseil Régional de l’Ordre des Architectes a abordé le sujet des procédures. En fait, peu importe la procédure à partir du moment où elle répond aux objectifs, en premier lieu la qualité d’usage. Cela nécessite du temps, de l’argent, mais cela permet d’atteindre une meilleure qualité, de réduire les risques, de bien définir qui est responsable de quoi. C’est effectivement sur le SMO, ex-SME, qu’il  il nous faire des efforts . Il faut prendre en compte la responsabilité du développement durable, la responsabilité sociétale, beaucoup plus large. Les équipements sportifs constituent un champ très intéressant. 

- faut-il  un ou plusieurs référentiels : un pour chaque type d’ouvrage – ce qui paraît difficile – ou un seul qui ne répondrait pas parfaitement aux particularités de tous les équipements sportifs ? La décision nécessite une réflexion. 

Un exemple. Il y a 25 ans, les écoles maternelles françaises ont été les meilleures du monde, parce que des inspectrices, des directeurs, des enseignantes, des architectes, des techniciens, des constructeurs ont conçu un produit par un management global, par une approche systémique de l’ouvrage. C’est à travers une relation entre tous les acteurs que nous trouverons le bon équilibre. Et tout cela se fait en amont par un management et par une réglementation – on parlait des marchés publics – adéquate. Il revient aux pouvoirs publics de l’adapter.

Roger Bonnenfant

Plusieurs questions se posent à nous. 

Nous engageons-nous dans le cadre de la démarche HQE, dans l’élaboration de référentiels adaptés aux principales familles d’équipements sportifs ?

Si oui, comment s’y prend-on ? Comment s’organise-t-on, avec quels moyens, pour établir les référentiels ? 

Souhaitons-nous la certification des opérations ? Que suppose-t-elle ? Comment CERTIVEA peut-il intervenir et que suppose son intervention ?

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

Je pense qu’il faut laisser ouvert, comme nous l’avons fait sur les autres types de bâtiments. Nous n’avons pas de schéma type. Nous nous adaptons à chacune des configurations. Vous avez la chance d’avoir une association représentative des différentes parties intéressées dans le domaine du sport. Il faut que nous nous appuyions sur le dispositif tel qu’il existe sans créer autre chose ailleurs. 

Un exemple : l’association PERIFEM, qui regroupe les acteurs du commerce, voulait élaborer un guide de la démarche HQE. De son côté, CERTIVEA avait pour objectif de définir un référentiel de certification de la démarche HQE pour ce secteur. Nous nous sommes vite rendu compte que nous avions intérêt à travailler ensemble, à nous nourrir réciproquement des retours d’expérience, puisque le guide de la démarche doit être cohérent avec la certification, même si les acteurs individuellement ont le choix d’aller ou non à la certification.

Une proposition que je pourrais vous faire, c’est que nous avancions en parallèle sur un guide de la démarche et sur un référentiel, mais de façon cohérente, en s’appuyant sur les retours des opérations pilotes et sur l’expérience de toutes les personnes qui sont intervenues sur des équipements sportifs conçus dans une démarche HQE plus ou moins complète. 

Au final nous aboutirions à deux documents distincts mais coordonnés : le guide de la démarche et le référentiel de certification, sachant que ce dernier ne prescrit pas de solutions, ne donne pas d’exemple de solution, mais reste sur l’atteinte d’objectifs. Par exemple le référentiel de certification, qui sert à identifier et à valoriser, ne va imposer tel ou tel outil de simulation en thermique/dynamique. Par contre le guide, beaucoup plus libre et plus pédagogique pour aider les opérateurs à mettre en œuvre la démarche peut attirer l’attention sur le fait que tel outil paraît plus adapté qu’un autre. 

Si cette proposition d’avancement coordonné vous agrée, il faudra se mettre d’accord sur un calendrier, des réunions, une méthode de travail.  Un petit groupe pourrait établir un projet.

Roger Bonnenfant

Il est important de savoir ce qu’impliquent les différentes options. Si on décide de travailler sur des référentiels en vue d’une certification, vous êtes impliqués directement. Cela veut dire que ces référentiels vous appartiennent ?

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

Les référentiels de certifications sont publiés au journal officiel, mais sont libres d’utilisation. Vous pouvez télécharger le référentiel et l’utiliser pour des opérations, la formation, du conseil, un guide de la démarche…. 

Par contre CERTIVEA est seule à pouvoir l’utiliser pour faire de la certification et délivrer un certificat. Si d’autres certificateurs prenaient le référentiel que nous avons élaboré pour délivrer une autre marque de certification, évidemment nous réagirions. 

Roger Bonnenfant
Pour une collectivité, quel est l’ordre de  grandeur du coût de la certification ? Sur quelle base l’estimez-vous ?

Patrick Nossent, président de CERTIVEA 

Cela dépend de la taille de l’opération. Aujourd’hui nous n’avons l’expérience que des opérations tertiaires de bureaux et d’enseignement. Il y a un tarif qui est sur le site Internet de CERTIVEA. 

Il faut compter entre 14 et 24 000 euros pour les trois phases, si on opère opération par opération. Mais, comme je vous l’ai dit, nous étudions une démarche globale de certification d’un acteur qui s’engage sur l’ensemble de ses opérations, ce qui permettra de réduire les coûts.

Je suis à votre disposition pour faire une présentation plus précise lors d’une prochaine réunion si vous le souhaitez.

Hélène Fortin, ministère des Sports 

La situation est plus claire pour chacun. Nous comprenons mieux les différentes démarches, le rôle des  différents acteurs de la certification. 

Mais nous avons peu parlé des collectivités locales propriétaires des équipements à qui il reviendra de demander ou non la certification. Il me semblerait opportun de leur expliquer ce qu’elle pourrait leur apporter, pour qu’elles puissent se prononcer elles-mêmes sur l’opportunité qu’il y aurait à se lancer dans des réflexions conduisant à la certification. Je pense que le choix aujourd’hui leur appartient et qu’il faut leur laisser le temps de comprendre, de se prononcer. 

Cela n’empêche pas de travailler sur un référentiel. Parce qu’effectivement ce dernier est un outil de travail pour l’architecte, l’ingénieur, le technicien. L’idée encore une fois n’est pas de dire : on arrête tout et on réfléchit. Oui le référentiel est forcément une bonne idée, un outil de travail sur lequel nous pourrons tous nous baser, mais il faut demander son avis à l’acteur principal : la collectivité qui demandera ou non la certification, et qui paiera. Pour cela il convient d’interroger les instances représentant au niveau national les collectivités territoriales (AMF, ARF…).

Catherine Vincensini, chargée de mission à AFAQ-AFNOR certifications

Le propre de toute certification quand on élabore un référentiel, c’est de mettre tous les acteurs autour de la table et de les consulter. Donc élaboration d’un référentiel dit mise en place d’un comité qui, bien évidemment comportera les représentants des collectivités. Cela fait partie des règles de l’art.

Hélène Fortin, ministère des Sports 

Pendant le processus certes, mais, si nous voulons une adhésion globale, c’est aujourd’hui qu’il faut leur demander est-ce que vous, en tant que propriétaire, souhaitez cela ou pas. 

Catherine Vincensini, chargée de mission à AFAQ-AFNOR certifications

Pour l’organisme certificateur, la rédaction d’un référentiel n’est pas quelque chose d’anodin. Avant de nous lancer dans cette démarche, nous effectuons une étude préalable qui porte notamment sur cet aspect-là. 

Thierry Nabères, architecte

Sur la question du coût, il ne faut pas qu’il y ait de malentendu. Les coûts qui ont été évoqué correspondent à la certification proprement dite, à la rémunération du certificateur, des auditeurs,...Il ne faut pas perdre de vue que d’autres coûts vont s’enchaîner. Le suivi de la démarche de certification nécessite une mobilisation complémentaire de la maîtrise d’ouvrage, de la programmation, de la maîtrise d’œuvre dans toutes ses composantes pour répondre, justifier, argumenter et produire. 

Jérôme Hladky, directeur des sports de la ville de Montrouge. 

Je connais peu de collègues, en prise directe avec la gestion des installations sportives, qui ne soient pas sensibles à cette démarche. Donc je dirais que vous avez une approbation globale sur la HQE.

Mais nous sommes aussi en prise directe avec les différentes catégories d’usagers et les gestionnaires de ces installations qui supportent trop souvent de gros problèmes liés à des défauts de conception. Montrouge, depuis six ans, a refait la quasi-totalité de son patrimoine sportif, et il n’y a pas un seul équipement sur lequel nous ne sommes pas rentrés en léger conflit avec les professionnels du bâtiment lors du réaménagement. Pourquoi ? Parce que souvent ils raisonnent en termes de techniques et pas de qualité d’usage. Il faut associer les exploitants à la conception et à la mise en place de la démarche HQE afin de faire correspondre au mieux les équipements aux besoins des usagers.
Roger Bonnenfant

Je remercie les intervenants et les participants. Je crois que le but de cette réunion, qui était d’y voir plus clair sur ce qu’est la démarche HQE, sur ce qu’est la certification, sur les différents acteurs et leur articulation, et de mettre en relation les différents acteurs concernés par la qualité environnementale des équipements sportifs, est atteint. 

A partir de l’enregistrement, nous allons rédiger un compte rendu détaillé qui vous sera adressé pour validation avant d’être diffusé. 

Il conviendra que les organisations représentatives des différentes familles d’acteurs se prononcent sur la suite à donner. 

Pour ma part, j’ai le sentiment qu’il y a un consensus sur la nécessité de réaliser un ou des référentiels pour l’application de la démarche HQE aux équipements sportifs, mais que la discussion reste ouverte sur l’élaboration de référentiels de certification.

PAGE  
1

_1237719885.bin

